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A.

ARRETE

déclarant d'utilitp publique l'étab11ssement de périmètres de protection
autour du captage d~Rtion en eau potable de la Source St-Roch

à~(commune de CWlPIGNELLES)-

et autorisant la dérivRtion par pompage d'eaux souterraines

LE PRE»=T,
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE

DU DEPARTEMENT DE LtYONNE,
Chevalier de la Légion dtRonneur,

vu la loi no 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à
la répartition des eaux et & la lutte contre leur pollution ;

vu le décret no 67-1093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administration F~blique pris pour l'application de l'article L 20 du Code

de la Santé Publiq.ue ;

vu la circulaire interministérielle du 10 Décembre 1968 relative
aux. p6rimètres de protection des points de prélèvements d'eau destinée à

l'al1mentation des collectivitée humaines ;

vu le Code de l'Expropriation I
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vu le Code des Communes, et notamment l'article L 315-'1 sur

la lutte contre la pollution des eaux ;

vu le Code Rural. et notamment l'article 113 sur la dériv",tion
des eaux d'ur. cours d'eau non domanial. d'une source ou d'enux souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 20
et L 20-1 :

vu llarr~té préfectoral en date du 15 Octobre 1982 portant
ouverture d I enq'l~tes conjointes r

préalable à la rléclaration d'utilité publique de ltétablissement
d~périrnètre8 de protection autour du captage dtal1mentation
en eau potable de la Source St-Roch à LO~~SME (commune de

CHA1.;PIGNELLES),

-hydraulique, en ~ùe d'autoriser la dérivation des eaux souter-
raines ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enqu.'tes a été,
par le8 8oins de la Direction DépBrtementale de l'Agriculture, publié en
c~ractères apparents préalablement A l'ouverture des enquBtes et dans les
huit premiers jours de celles-ci, dans les journaux "L'YONNE REPUBLICAINE"
et "LA tIBERTE DE L'YONNE" :

vu l'avis du commisBaire-enqu~teur en date du 17 Novembre 1982

9ur l'utilité l~blique du projet a

vu ltavis du Service chargé de la Police des Eaux en date du

9 Décembre 1982 sur les rJsultats de l'enqu~te hydraulique ;

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture
en date du 16 Décembre '982 sur les résultats des enqu~tes d'utilité publique
et hydraulique ,

w le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire

ci-a.nnexés .

CONSIDERANT que toutes les formalit4s préalables à la déc18ration
d'utilité publique ont été régulièrement accomplies ;
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SUR proposition de M. le Secrétaire Général de ltyonne.

A

ARRETEI

!l{T1CLEt~.I':

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection immt~diate, rapprochée et éJ.oignée autour du captage d' al1men-
tation en eau potable dit de 18. Source St-Roch, implanté au halneau de

LOùr;s~~. r~ur le terri toire de la commune de CHAMPIGNELLES.

ARTICLE 2

Le ~~z:imètre de protection i:m.'1}édi8~t~ autour de la Source St-Roch
englobera dans S8 tota.lité la pal"oelJ.e d'implantation du captage, cada8trêe
en section C sous le numéro ;090 Cette parcelle demeurera propriété du

Syndicat Intercommunal dtAl1mentation en Eau Potable de la Rég~on de CHARliY,
sera close et sera interdite àe toute activité qui n'est pss nt5cessaire à
l'entretien ou l'exploitation du captage. PAr ailleul's, la surface du sol y
sera entretenue en parfait état de propreté et les eaUX de ruissellement
en provenance de l'amont seront ca.naliaéee vers le r~s~au pluV'iQl et rejetées

hors du périmètree

Le p~~rimè~tr~_g9 protection rapproché~~ englobera l'ensemble du bourg,
comme l.indique le plan parcellaire ci-annexé. Â l'intérieur de ce périmètre,

seront interdites les activités suivantes I

-le forage de puits,

-llouverture dtexcavA.tions,

-l'exploitation de carrières et de gravières,

-le remblaiement dtexcavations et des carrières existantee,

-l'in~tallation de dépôts d'ord.uree, dliromondices et de d':;tritus,

-le stockage de produi te radioactifs et de tout produj. t susceI~
tible d'altérer la qualité des eaux,

l'implantation de c~nalisations d'hydrocarbures et de tout
produit liquide ou ga7.eux sueceptible d'altérer la qualité

des eaux.

le stockage d'hydrocarbures, de produit$ chimiques et d'eaux

usées,

-ltép8ndage ou ltinfiltration de lisiere, d'eaux usées et de

matières de vj.dange,
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-la création à'étangs,

-le camping,

-le station..'1ement de CaraV8neS o

Par a.illeurs, l' .~}:anda~ d t engrRie et de produ.its de trA.i tement

des cultures sera limité aux stricts besoins de cellqs-c1, les fossé6 de
drainage longeant le chemin rural seront entretenus et traités de manière
à permettre l'écoulelnE~nt libre des eaux de ruissellement BAns in:1:"i.l tration
dans le sol, et les fosses septiques des habitations seront complétées par
une installation de trpitement permettant l'épuration des effluents ~vant
rejet dans le réseau pluvial. Enfin, le ruisseau de LOUESME n'y sera pas

cur~.

Le pf5rimètre de protectign élQiKnée englobera une zone c.ui
s'étendra jusqu'au Bois des Nouee au Nord, au hameau des Ledets vers ltEst,
8.U Bois de la Boulinerie vers le Sud et à la ferme des Taupins à l'Ouest,
comme l'indique le plan d~ situation ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre, toute activit4 susceptible d'altérer
le ..iébit ou la qualité de l'eau sera soumise à autorisation préfectorale.

ARrI<;LF;3

Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en ~au Potèble de la
Région .de CHAR~'Y est autorisé à dériver pA-r pomp~lge une partie des eaux
souterraines recueillies dans le capt~ge dit de la "Source St-Roch". i~planté
au hameau de LOUESMF; t sur le terri toire de la commune de CRA~1Pl G~~LL~S .

ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau p.'lr le Syndicat ne pourra excéder 35 m3/h

ni 700 m3/j.

Le Syndicat devra laisser toutes autres collectivités ddment
autorisée8 par arr~té préfectoral utiliser les ouvrages Vi8~S P/"r le pr~8ent
arr~té en vue à.e la dérivation à leur profi t de tOU.t ou partie des eaux

surabondantes.

Ces dernières collectivit4s prendront à leur charge les frais d'ins-
tallation de leurs proprE's ouvrages, sans préjudice (~e leur participation
à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première in8-
tallation, l'amortissement courr8 à compter de la date d'utilisation de

l'ouvrage.
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Au cas où la salubritc, l'9.1imenta.tion publique, la satisfaction
des besoins domestiques ou l' utj lj.sB. tion g(:nérale des eau-x seraient compro-
mises par ses travaux, le Syndi.cAt pou:rra ~tre mis en demeure de restituer
l'eau nécessaire à la s&u"/egarde de ceE intér~ts généraux cane des conditions
qui seront fixées p~r le Ministre de 1.Agriculture sur le rapport de l'Ing~nieur
en Chef du Génie Rural, des Eaux et des lo'orGts, Directeur Départemental de

l'Agricultureo

A!fTI.CLE 5

Les disposi tione prévues pour que le prl:~lèvement ne puisse dépe.ssf)r
le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires
devront ~tre soumis par le Syndicat à l'agrément de 1.Ingénieur en Chef du
Génie Rural, des EBUX et des For3ts, Directeur Dêpartemental de l'Agriculture.

AR(i'.ICLE6

Conformément à l'engageluent pris par le Comité Syndical dans sa
séance du 22 Juillet 1982. le Syndicat devra indemniser les usinierst irrigants
et autres usagers des eaux de tO\l~\ les d,\mmages 'lUtils pourr8.ient prouver
leur avoir .~té causés par la (~él.iv&.tion des eawc.

ART_1GLE~J

Le p6rimèt,re de protection immlfdiate sera claturé à la diligence
et aux frais du Syndicat Intercommunal d'Alimente.tion en E.9.u Potable de la
Région de CHAR~~ sous le contrgle de Vionsieur le Directeur Départemental
de ltAgriculture qui ('.re8sera procès-verbal de l'opération.

ARTICLES

Pour les activi tés, dép~ts et installa.tions existant à. lfi date de
la publication du présent arrêté sur les terr8ins situés k l'intérieur des
périmètres de protection "écrits dans l'srticle 2 du présent arr~té, il devra
3tre satisfait aux obligations relevant de l'institution des ditR périmètres
dans un délai de DEUX ANSe

M. le Secrétaire G..':néral de l'Yonne, ri. le Président du Syndicat
Intercommunal d'Alimentation en Ea\~ Potable de la Région de CRt..ttNY, K. le
Maire de CHAr-lPIG1"ELLr;S, Mme le Directeur DéI'artemental des Affaires Sani taires
et Sociales, M. l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, dee Eaux et des For3ts,
Directeur Dé~8.rtemental de l'Agricultu!'e, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arr~té qui fera en outre l'objet d'une

mention au Recueil des Actes Admj.ni8tratifs.

1982
AUXERRE .le

Pour Qmpliatfoltt
te Chef de Service d~/i.tUI.

Pour le Chef de Servi 00 et

le Chef du Bureau dID la

I~

LE PRgy6T.
COM}1ISSAIRE DE LA REPUBLIQt~.

EON
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